
 

 

 Saint-Julien-lès-Metz, le 05 janvier 2021 

Pôle Métier 
Département de la Gestion des Risques et des Crises 
Service Prévision 
 

Affaire suivie par le Ltn Gérard DEBRIS 
 03.87.79.45.32 / 06.37.85.36.07 

 
 

Madame Vanessa HAAG 
Syndicat Mixte de Cohérence 
du Val de Rosselle 
Hôtel Communautaire Reumaux 
2, rue de Savoie 
BP 80 146 
57800 FREYMING-MERLEBACH 

 
 
GD/FD 
N°53/678/20 
 

OBJET : 
 
 
 
 
 
REF. : 
 
 
PJ: 
 

FREYMING-MERLEBACH – D26 – Lieu-dit Parc à Bois. 
Avis incendie sur projet d’urbanisation. 
Création d’un lotissement «Le Parc à Bois» de 45 lots à bâtir section 15 
parcelle n°1431, 1435, 1436, 1437 totalisant une surface au plancher prévue 
de 11 600m2. 
 
Dossiers n° PA 057 240 20 V0001 

Votre transmission par courriel en date du 22 décembre 2020. 
 
2. 

 
Madame, 
 
Vous avez sollicité le Service Départemental d’Incendie et de Secours afin obtenir un 
avis technique sur la défense incendie et l’accessibilité des secours du projet cité en 
objet relatif à une demande d’un permis d’aménager. 
 
Ce projet relève du risque courant ordinaire tel que défini par le Règlement 
Départemental de la Défense Exterieure Contre l’Incendie. A ce titre, la défense 
incendie nécessite un à deux points d’eau incendie situés à moins de 200 mètres des 
parcelles et bâtiments à défendre et délivrant un débit de 60m³/h pendant 2 heures soit 
120m³.  
 
Par contre, si des bâtiments d’habitations collectifs (R+3 maxi.), devaient être 
implantés sur ce projet immobilier, la distance entre ces bâtiments et un point d’eau 
incendie sera réduite à 150m. 
 
Actuellement, le réseau AEP de la commune ne couvre pas en totalité ce projet 
immobilier. 
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Toutefois, il est mentionné dans le dossier (PA8 et programme de travaux), 

l’implantation de deux nouveaux points d’eau incendie (P.E.I.). Le porteur de projet 

veillera à bien respecter les prescritions de distances entre chaque P.E.I. .  
 
Ces nouveaux points d’eau incendie devront respecter le Règlement Départemental de 
Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) et feront l’objet d’une réception en 
conformité par le SDIS au moyen du formulaire joint à cet avis. 
 
Ainsi, à la date d’achèvement des travaux, si le pétitionnaire n’effectue pas les 
démarches de demande de conformité de la défense extérieure contre l’incendie, celle-
ci sera réputée défavorable. 
 
Par conséquent, le SDIS de la Moselle émet un avis favorable la défense extérieure 
contre l’incendie et l’accessibilité des secours. 
 
Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes salutations distinguées. 

 
 
 
 

Le Chef du Département 
de la Gestion des Risques et des Crises 

Par intérim 

 
Commandant Frédéric DELFOSSE 


